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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

fédérations
Question écrite n° 81318

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative sur le fait
que l'État alloue des subventions aux fédérations sportives. Il souhaiterait tout d'abord qu'il lui indique à partir de
quels critères une fédération sportive devient éligible aux subventions de l'État. Par ailleurs, pour les vingt
fédérations les plus importantes, il souhaiterait connaître le montant de la subvention ainsi que le montant par
licencié.

Texte de la réponse

En application de l'article 16-V de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l'organisation des
activités physiques et sportives, l'État peut soutenir financièrement les fédérations sportives nationales agréées.
En 2005, plus d'une centaine de fédérations agréées (olympiques, unisports, multisports, affinitaires ou
scolaires) ont, ainsi, bénéficié de cette aide de l'État pour un montant total de subvention avoisinant les
100 MEUR. Ce soutien s'exprime à travers la négociation et la signature d'une convention pluriannuelle
d'objectifs, traduction opérationnelle et financière d'une politique sportive, partenariale et contractualisée, fondée
sur des engagements réciproques évalués chaque année. Ces conventions recouvrent quatre grands domaines
d'intervention : la performance, l'organisation fédérale, le développement des actions en faveur du sport pour
tous et le suivi et l'encadrement médical des athlètes. En contrepartie, les actions des fédérations et l'aide
financière qu'elles reçoivent sont évaluées et contrôlées. La mise en place d'une comptabilité analytique (outil de
dialogue et de gestion lors des négociations permettant de justifier des réalisations financières des actions et
projets conventionnés), l'obligation d'adopter un règlement financier, le suivi individualisé de chaque fédération
qui doit présenter un bilan quantitatif et qualitatif de son action sont autant de moyens d'évaluation et de contrôle
de la bonne utilisation des fonds publics. La cellule de veille mise en place au sein du ministère pour prévenir les
difficultés que pourraient rencontrer les fédérations ainsi que l'intervention éventuelle de l'inspection générale de
la jeunesse et des sports complètent ce dispositif, renforcées en 2006 par l'entrée en vigueur de la loi organique
relative aux lois de finances (LOLF) qui impose la définition d'indicateurs permettant de mesurer l'efficacité des
politiques sportives. Le tableau ci-après récapitule, pour les vingt fédérations les plus importantes (classées en
fonction de leur budget), le montant de la subvention accordée en 2004, et le montant par licencié.

DONNÉES 2004
BUDGET

de la fédération
SUBVENTION

attribuée
NOMBRE

de licenciés
SUBVENTION

par licence

Football 135 299 498 3 633 645 2 146 752 1,69 EUR

Tennis 130 711 993 EUR 1 135 900 1 065 531 1,07 EUR

Rugby XV 64 323 445 1 496 740 EUR 234 445 6,38

Sport automobile 32 064 595 EUR 1 549 421 EUR 65 812 23,54 EUR
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Équitation 31 635 824 1 810 727 EUR 484 675 3,74 EUR

Judo 23 923 520 EUR 3 217 171 537 467 5,99 EUR

Golf 18 624 813 EUR 633 271 359 141 1,76 EUR

Basket 16 494 632 EUR 2 150 065 EUR 445 160 4,83 EUR

Athlétisme 13 788 558 EUR 4 668 592 EUR 162 946 28,65 EUR

Cyclisme 12 858 396 EUR 3 233 662 EUR 101 195 31,95

Ski 12 366 885 EUR 4 001 898 EUR 160 722 24,90 EUR

Motocyclisme 10 651 057 1 255 609 EUR 57 556 21,82 EUR

Hand-ball 10 435 646 EUR 3 259 754 EUR 335 971 9,70 EUR

Voile 9 987 476 EUR 3 338 410 EUR 274 465 12,16 EUR

Gymnastique 9 703 173 EUR 3 156 803 EUR 233 850 13,50 EUR

Sports de glace 9 296 876 EUR 2 965 123 37 446 79,18 EUR

Randonnée pédestre 8 593 450 EUR 520 680 EUR 169 928 3,06 EUR

Natation 8 588 520 EUR 3 224 300 227 936 14,15 EUR

Karaté 6 948 051 EUR 715 153 205 108 3,49 EUR

Tir 6 874 053 EUR 1 874 867 129 304 14,50 EUR
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